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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-1422 du 19 décembre 2008 organisant la transmission d’informations sous
forme anonyme aux observatoires départementaux de la protection de l’enfance et à
l’Observatoire national de l’enfance en danger

NOR : MTSA0821518D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre du travail, des relations sociales,

de la famille et de la solidarité, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 221-4, L. 223-1, L. 226-3,
L. 226-3-1 et L. 226-6 ;

Vu la loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance, 

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre VI du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles (partie
réglementaire) est complété par une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Transmission d’informations sous forme anonyme aux observatoires départementaux
de la protection de l’enfance et à l’Observatoire national de l’enfance en danger

« Art. D. 226-3-1. − Pour l’exercice de leurs missions définies respectivement à l’article L. 226-3-1 et au
troisième alinéa de l’article L. 226-6, le président du conseil général transmet les informations mentionnées à
l’article D. 226-3-2 à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et à l’Observatoire national de
l’enfance en danger.

« Cette transmission a pour objet de contribuer à la connaissance de la population des mineurs en danger, à
celle de l’activité des cellules départementales prévues à l’article L. 226-3 et des services de protection de
l’enfance et de faciliter l’analyse de la cohérence et de la continuité des actions mises en œuvre au bénéfice
des personnes concernées.

« Art. D. 226-3-2. − Les informations transmises sous forme anonyme par le président du conseil général à
l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et à l’Observatoire national de l’enfance en danger
sont les suivantes :

« – pour chaque mineur : le numéro d’anonymat du mineur, obtenu par cryptage informatique irréversible, la
date et la provenance de l’information préoccupante, la nature de celle-ci, le sexe et la date de naissance
de l’enfant, les suites données à cette transmission d’informations ;

« – si la situation du mineur a fait l’objet d’une évaluation, sont ajoutés des éléments relatifs à sa filiation,
aux personnes qui le prennent en charge (lien avec le mineur, sexe, date de naissance, date de décès,
nombre de personnes de l’unité de résidence, nombre de personnes de moins de dix-huit ans de l’unité
de résidence), aux contacts qu’il peut entretenir avec ses parents, à sa scolarité, à la nature et la
personne à l’origine du danger encouru, ainsi que la date de début et de fin de chaque évaluation et les
suites données à celle-ci ;

« – si le mineur a bénéficié d’une ou plusieurs mesures de protection sociale, la nature, la date de la
décision, la date de début et de fin de la mise en œuvre de la mesure, la personne ou l’institution qui
l’exerce, le motif de l’arrêt, pour chacune des mesures, sont également transmis. Ces éléments sont
renseignés également dans le cas d’un renouvellement ou d’une modification de l’intervention ;

« – si le mineur a fait l’objet d’un signalement auprès de l’autorité judiciaire, sont également transmis la
date de ce signalement ou de cette saisine, la qualité de la personne ou de l’autorité signalante, les suites
qui y ont été données, la date de réception de l’avis d’ouverture de la procédure prévu à l’article 1182
du nouveau code de procédure civile et, le cas échéant, la nature de la mesure judiciaire, la date de son
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prononcé, de sa prise en charge effective, la personne, le service ou l’établissement désignés pour
exercer la mesure, la date et les motifs de la fin de la mesure y compris lorsqu’elle s’interrompt avant
l’échéance initialement prévue. Ces derniers éléments sont également renseignés dans le cas d’un
renouvellement ou d’une modification de la mesure.

« Dans les cas prévus aux quatrième et cinquième alinéas, la date de la première décision connue en matière
de protection de l’enfance est également renseignée.

« Art. D. 226-3-3. − Les informations mentionnées à l’article D. 226-3-2 sont conservées pendant trois ans à
compter de la majorité de la personne concernée. Un échantillon représentatif de 20 % est conservé aux fins
d’études et de recherches.

« Art. D. 226-3-4. − Les informations mentionnées à l’article D. 226-3-2 sont transmises par le président du
conseil général à l’observatoire départemental et à l’Observatoire national de l’enfance en danger le 15 mai de
chaque année.

« Ces informations sont recueillies au cours des seize mois précédents.

« Art. D. 226-3-5. − L’Observatoire national de l’enfance en danger transmet chaque année au président du
conseil général, au représentant de l’Etat dans le département, à l’inspecteur d’académie, au directeur
départemental de la protection judiciaire de la jeunesse, ainsi qu’au président du ou des tribunaux de grande
instance du département et au procureur de la République près le ou lesdits tribunaux, le résultat du traitement
des informations relatives au département.

« En outre, il transmet chaque année au ministre de la justice et au ministre chargé de la famille le résultat
du traitement des informations relatives à l’ensemble des départements.

« Il publie une synthèse annuelle de la situation nationale. »

Art. 2. − Le recueil et l’enregistrement des informations débuteront trois mois après la publication du
présent décret.

A titre transitoire, ils ne concerneront, jusqu’au 31 décembre 2010, que les informations relatives aux
mineurs ne bénéficiant pas de mesure de protection de l’enfance en cours et concernés par une information
préoccupante ou, le cas échéant, une mesure de protection de l’enfance. A compter du 1er janvier 2011, les
informations relatives à l’ensemble des mineurs devront être enregistrées.

Art. 3. − Le ministre de la justice et le ministre chargé de la famille évaluent annuellement ce dispositif à
compter de la publication du présent décret et consultent à cet effet les départements ou leurs représentants. Au
terme de quatre années d’application de ce dispositif, ils en dressent un bilan et, en associant l’Observatoire
national de l’enfance en danger, élaborent des propositions de nature à en améliorer l’efficacité au regard de la
finalité visée à l’article D. 226-3-1.

Art. 4. − La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille et de la solidarité et la secrétaire d’Etat chargée de la famille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

La secrétaire d’Etat
chargée de la famille,

NADINE MORANO


